ARRETE n° 1776 CM du 2 décembre 2003 portant modification de l’arrêté n° 1817 CM du 23 décembre 1999 fixant les règles techniques de vaccinations obligatoires et recommandées en Polynésie française.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la fonction publique, de la rénovation et de la déconcentration de l’administration, chargé de la tutelle de la Caisse de prévoyance sociale,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2435 PR du 3 novembre 2003 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°95-63 AT du 23mai 1995modifiée portant réglementation des vaccinations et revaccinations contre certaines maladies transmissibles chez l’enfant ;

Vu l’arrêté n° 1144 CM du 28 août 1998 fixant les règles techniques de vaccinations obligatoires et recommandées en Polynésie française ;

Vu l’avis du conseil territorial de la santé publique en date du 28 octobre 2003 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 26 novembre 2003,

Arrête :

Article 1er.— L’article 12 de l’arrêté n° 1144 CM susvisé est modifié comme suit :

“Art.12.— Vaccination contre la coqueluche :

12-1.-
personnes assujetties : tous les enfants ;

12-2.-
schéma de vaccination :

-
primo-vaccination : 3 injections espacées d’un mois à partir de l’âge de 2 mois ;

-
rappels : le 1er un an après la primo-vaccination, le second à l’âge de 11 ans.”

Art. 2.— Le ministre de la santé, de la fonction publique, de la rénovation et de la déconcentration de l’administration, chargé de la tutelle de la Caisse de prévoyance sociale, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 2 décembre 2003.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la santé,


de la fonction publique,


de la rénovation et de la déconcentration


de l’administration,


Armelle MERCERON.

